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Texte de la question

TOURISME MÉMORIEL

M. le président. La parole est à Mme Pascale Fontenel-Personne, pour le groupe La République en marche.

Mme Pascale Fontenel-Personne. Madame la secrétaire d'État auprès de la ministre des armées, l'année
2018 marque la fin d'une belle aventure, celle de la Mission du centenaire, qui a réalisé un travail magnifique
dans le cadre du cycle mémoriel de la Grande Guerre. La tâche accomplie est impressionnante :
commémorations, cérémonies, expositions, déplacements présidentiels et ministériels ou encore numérisation
de centaines de milliers d'archives. Nous ne pouvons qu'être admiratifs du travail titanesque accompli par les
services des différents ministères, ainsi que par de nombreux bénévoles.

De ce temps fort, il nous faut à présent tirer les premières conclusions. En France, des centaines de
manifestations ont attiré des millions de nos concitoyens, qui chérissent notre histoire et le souvenir de nos
aïeux disparus. Des dizaines de milliers d'écoliers ont porté de nombreux projets autour de la thématique du
souvenir. La grande majorité des députés présents sur ces bancs a participé aux temps forts des
commémorations, avec la cocarde tricolore épinglée sur la veste.

Madame la secrétaire d'État, notre pays est riche de son histoire. Aujourd'hui, il est important de mettre en avant
cette richesse qu'est le tourisme de mémoire. La France reste le premier pays touristique au monde, et nous
voulons atteindre en 2020 les 100 millions de visiteurs annuels. Un programme pour mettre particulièrement en
avant ce secteur, qu'il s'agisse de la fréquentation des musées, des lieux historiques mais également des
services annexes, comme la restauration ou les sociétés de transport…

M. le président. Veuillez conclure, ma chère collègue !

Mme Pascale Fontenel-Personne. …serait tout autant un coup de projecteur pour nos territoires qu'un
hommage à la mémoire de nos disparus. Nous fêterons l'année prochaine les vingt ans de la fin de la guerre du
Kosovo ou encore les quatre-vingts ans du début de la Seconde Grande Guerre. Nos soldats, leurs familles et
nos héros tombés au combat méritent ce travail de notre part.

Madame la secrétaire d'État, à l'approche du 11 novembre, qui marquera la fin de la Mission du centenaire,
pouvez-vous vous engager sur un programme de communication et de valorisation de nos territoires historiques
au travers du développement du tourisme de mémoire ? (Applaudissements sur les bancs du groupe LaREM et
sur quelques bancs du groupe MODEM.)

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre des armées.
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Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d'État auprès de la ministre des armées. Madame Fontenel-
Personne, vous abordez un sujet important, qui intéresse tous les élus des territoires concernés par ces lieux
mémoriels. Ceux-ci se demandent régulièrement ce qu'ils vont faire, ce qu'ils vont devenir après le centenaire de
la Première Guerre mondiale. Vous avez rappelé, c'est important, que ce centenaire a été un vrai succès, pour
tous les Français comme pour tous les territoires, ainsi que l'atteste la venue de 12 millions de visiteurs sur ces
lieux, dont 30 % d'étrangers et 1 million d'enfants.

Ce succès est à mettre au crédit de tous les territoires, de l'État et du ministère des armées, qui ont été des
acteurs majeurs dans ce domaine. Le ministère des armées a investi, fédéré les acteurs – conseils régionaux,
conseils départementaux et communes – pour développer ces lieux de mémoire et le tourisme mémoriel. Nous
allons effectuer un bilan. Il faut que nous sachions quelles ont été les véritables retombées économiques. Il faut
aussi que nous connaissions mieux les publics qui fréquentent ces lieux. À partir de ce bilan, nous élaborerons
une stratégie et envisagerons des investissements. Notre ministère continuera à fédérer les acteurs autour de
ces projets de mémoire, à investir dans les lieux concernés…

M. le président. Merci de conclure, madame la secrétaire d’État.

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d'État. …et à mettre en œuvre des outils tels que les labellisations
par Atout France. Nous continuerons ainsi à accompagner le tourisme mémoriel dans tous ces territoires,
souvent ruraux, qui le méritent bien et pour lesquels il revêt une si grande importance. (Applaudissements sur
les bancs des groupes LaREM et MODEM.)
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